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n° 275 413 du 25 juillet 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître B MBARUSHIMANA

Rue E. Van Cauwenbergh 65

1080 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 mai 2021 avec la référence 94995.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 266 468 du 11 janvier 2022.

Vu l’ordonnance du 31 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. MBARUSHIMANA, avocat, et A.-

C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité (demande ultérieure), prise par le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de confession alévie.

Vous êtes originaire du village de Dorutay, dans le district de Pertek, et vous résidiez dans la ville de

Perterk depuis 2001 ou 2002. Vous avez obtenu une licence en éducation sportive en juin 2013.
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De 2015 à 2016, vous avez été étudiant à l’Université de Paderborn en Allemagne. Vous étiez membre

de l’Emek Partisi (EMEP) depuis 2010, et sympathisant du Partiya Karkerên Kurdistan (PKK) depuis 2011.

Vous aviez également pris part aux activités d’un groupe de jeunes Kurdes lié au Baris ve Demokrasi

Partisi (BDP) depuis mi-2011. Vous résidez en Belgique depuis le 8 octobre 2016 et, le 11 octobre 2016,

vous avez introduit une première demande de protection internationale.

À l’appui de cette demande, vous invoquiez les faits suivants :

Le 21 avril 2011, vous avez été arrêté par vos autorités à Elazig, à la sortie de l’université, et placé en

garde à vue. Vous avez été accusé d’apporter votre aide au PKK, parce que vous aviez été acheter des

médicaments à la demande de votre copain prénommé Agir. Vous avez été relâché huit heures plus tard.

En novembre de la même année, à la suite d’une manifestation, vous avez été arrêté à Elazig et placé

une heure et demie en garde à vue. Vous avez été injurié et traité de terroriste en raison de votre origine

ethnique kurde. En mars 2012, à la suite d’une autre manifestation, vous avez à nouveau été arrêté à

Elazig et placé en garde à vue pendant une heure. Vous avez été une nouvelle fois injurié en raison de

votre origine ethnique. Le 13 décembre 2014, vous avez quitté la Turquie en avion, muni de votre

passeport personnel, pour vous rendre à Paderborn en Allemagne avec un visa d’étudiant. Vous y

fréquentez l’université durant l’année scolaire 2015-2016. Le 8 octobre 2016, vous venez en Belgique

chez le cousin de votre mère. Vous y demandez l’asile le 11 octobre 2016. Jusque 2015, vous étiez

exempté de service militaire en raison des études que vous suiviez. Dans la mesure où vous ne vous

étiez pas présenté au bureau militaire pour l’enregistrement, vous vous présentiez comme insoumis et

vous dites être recherché pour ce motif. Vous invoquiez craindre d’être arrêté en raison de votre

insoumission, d’être envoyé au service militaire et d’y subir des maltraitances du fait de votre origine

ethnique kurde. Vous aviez également déclaré avoir des craintes dues au procès en cours contre votre

frère et vous aviez mentionné le risque d’être victime d’un attentat.

Le 31 août 2017, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire aux motifs que votre profil politique allégué n’était pas établi, que votre

crainte liée aux antécédents politiques de votre famille n’était pas fondée, que vous ne faisiez pas l’objet

de recherche de la part des autorités turques, que votre crainte invoquée en raison de votre insoumission

ne pouvait pas être tenue pour établie et qu’il n’était pas permis de conclure, dans votre chef, à l’existence

d’un risque réel d’encourir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, b) de la Loi du 15 décembre

1980 sur les étrangers. Le 28 septembre 2017, vous avez introduit une requête contre cette décision

auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »). Le 12 novembre

2019, dans son arrêt n° 228 682, le Conseil a confirmé la décision du Commissariat général dans son

ensemble. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation contre cette décision.

Le 7 septembre 2020, sans avoir quitté le territoire national belge, vous avez introduit une deuxième

demande de protection internationale. Pour étayer cette demande, vous invoquez la crainte de

retourner en Turquie et d’y être arrêté voire torturé pour les raisons suivantes : vous êtes recherché par

les autorités turques qui vous considèrent comme un insoumis car vous n’avez pas accompli votre service

militaire, vous avez participé à des manifestations contre les persécutions envers les kurdes en Europe

et vous avez partagé des articles et des vidéos sur les réseaux sociaux. Vous craignez également d’être

tué par les autorités pendant votre service militaire parce que vous êtes kurde alévi. Vous indiquez enfin

craindre que la situation judiciaire de votre frère ait des répercussion sur votre situation personnelle en

tant qu’insoumis.

Pour appuyer vos déclarations, vous déposez les documents suivants : des documents académiques, un

courrier de votre avocat en Turquie, des documents relatifs à votre situation militaire actuelle, trois

photographies et quatre captures d’écran de votre présence à deux manifestations en Europe, un lien

URL, des captures d’écran de publications sur votre compte Facebook, des articles de journaux relatifs à

la situation générale en Turquie et notamment relatifs aux décès de kurdes alévis lors de leur service

militaire ainsi qu’une clé USB contenant, outre des documents déjà cités ci-dessus, un rapport de 666

pages sur le PKK (rapport qui peut être consulté à l’adresse suivante :

https://setav.org/assets/uploads/2019/06/kitap-avrupada-pkk-yapilanmasi.pdf), une vidéo de 32 secondes

d’une manifestation à Strasbourg sur laquelle vous êtes furtivement visible (vidéo dont sont tirées les

quatre captures d’écran mentionnées ci-dessus), une vidéo de 29 secondes de votre participation à la

manifestation ayant eu lieu à Strasbourg et une vidéo dans laquelle vous expliquez en néerlandais votre

situation militaire.
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B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

deuxième demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre

à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare

la demande irrecevable.

En l'occurrence, le Commissariat général constate que votre seconde demande de protection

internationale repose principalement sur des motifs invoqués lors de votre première demande, à

savoir votre crainte d’être arrêté, torturé et tué en Turquie pour les raisons suivantes : vous êtes recherché

par les autorités turques qui vous considèrent comme un insoumis car vous n’avez pas accompli votre

service militaire, vous avez participé à des manifestations contre les persécutions envers les kurdes en

Europe et vous avez partagé des articles et des vidéos sur les réseaux sociaux. Vous craignez également

d’être tué par les autorités pendant votre service militaire parce que vous êtes kurde alévi. Vous indiquez

enfin craindre que la situation judiciaire de votre frère ait des répercussion sur votre situation personnelle

en tant qu’insoumis (Déclaration demande ultérieure et entretien personnel, pp. 4-7 et 17).

Il convient tout d'abord de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de votre première

demande une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la

crédibilité en avait été remise en cause sur des points essentiels et les motifs d’asile allégués par vous

n’avaient pas été considérés comme établis. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le

Conseil. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation contre cette décision. Vu qu’il ne reste plus

aucune voie de recours dans le cadre de vos demandes précédentes, l’évaluation des faits effectuée dans

ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément

ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au moins de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale. Or, en

l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Pour commencer, rappelons que tant le Commissariat général que le Conseil avaient estimés dans le

cadre de votre première demande que vous n’étiez pas convaincant quant à votre profil politique allégué.

Le Conseil relevait notamment dans son arrêt n° 228 682 que vos déclarations étaient « peu consistantes

voire contradictoires pour établir la réalité de [votre] militantisme ». Le Commissariat général considère

que vos dernières déclarations relatives à vos activités politiques en Belgique ne permettent pas de

démontrer une implication politique d’une intensité et d’une visibilité telle qu’elle pourrait vous faire

craindre de subir des persécutions en cas de retour en Turquie.

Ainsi, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas membre d’un parti politique en Belgique,

vous déclarez uniquement être sympathisant du PKK et fréquenter un centre démocratique kurde nommé

NavBel, et que vous n’avez participé qu’à deux manifestations en Europe depuis votre arrivée sur le

continent en 2016 (entretien personnel du 27 janvier 2021, pp. 5-6, 10, 14-16). Vous déclarez avoir

manifesté à Bruxelles le 2 novembre 2019 et à Strasbourg le 15 février 2020 pour protester contre les

attaques de l’état turc au Kurdistan et les conditions de détention d’Abdullah Ocalan. Vous indiquez ne

pas avoir eu de rôle particulier lors de ces évènements qui ont rassemblé de nombreux manifestants.

Vous remettez des photos et des vidéos pour démontrer votre présence à ces manifestations (farde «

Documents », n° 1-2). Interrogé sur la possibilité pour les autorités turques d’avoir eu connaissance de

votre présence à ces marches, vous répondez avoir publié des informations relatives à ces activités sur

les réseaux sociaux et que les services de renseignements turcs surveillent les Kurdes.
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Vous indiquez également que vous êtes visible sur une vidéo de la manifestation de Strasbourg qui a été

publiée sur le site internet de l’agence de presse ANF (entretien personnel du 27 janvier 2021, p. 4 et

farde « Documents », n° 1). Cette vidéo, qui n’est plus disponible sur ce site internet, se trouve sur la clé

USB que vous avez déposée (farde « Documents », n° 2). Vous remettez également quatre captures

d’écran de cette vidéo qui permettent de vous apercevoir furtivement au sein de la foule (entretien

personnel du 27 janvier 2021,pp. 8-10 et farde « Documents », n° 1). Si ces documents attestent de votre

présence à ces deux manifestations, rien ne démontre que les autorités auraient pu vous identifier sur

cette vidéo dans laquelle vous êtes à peine visible et reconnaissable au milieu de milliers de manifestants.

Par ailleurs, au vu des captures d’écran de votre compte Facebook, le Commissariat général constate

que si, en effet, vous diffusez certaines photos et vidéos sur votre compte, cellesci ont une portée très

limitée. Seule une à douze personnes interagissent sur ces publications (farde « Documents », n° 3).

Vous déclarez que des connaissances de votre père ont informé vos parents de ces partages en disant

que vous aviez rejoint le PKK, mais qu’il n’y a pas eu d’autre conséquence suite à cela (entretien personnel

du 27 janvier 2021, pp. 4, 8, 14 et 15-16). Aucun élément concret ne permet de penser que vos autorités

pourraient être informées de ces quelques publications politiques que vous avez diffusées sur votre

compte.

Vous déposez également un article mentionnant une mise en garde du ministère allemand des relations

extérieures envers les citoyens kurdes qui se rendent en Turquie suite à l’arrestation de quatorze citoyens

allemands en octobre 2019 qui seraient considérés comme ayant des liens avec des organisations

terroristes et de propagande. Selon les avocats et les proches des détenus, les autorités turques auraient

listé les membres actifs d’associations kurdes en Allemagne (farde « Documents », n° 4 et entretien

personnel du 27 janvier 2021, pp. 8 et 15). Le Commissariat général constate néanmoins que vous n’êtes

pas mentionné dans cet article et que, si vous fréquentez l’association Navbel en Europe, vous n’êtes pas

membre de cette association. Les informations contenues dans cet article ne permettent pas de démontrer

que toute personne kurde qui retourne en Turquie court le risque d’être arrêté par les autorités turques.

Quant au fait que des Turcs présents en Belgique ou les services de renseignements turcs pourraient

avoir connaissance de vos activités politiques en Belgique, le Commissariat général constate qu’il ne

s’agit que de déclaration hypothétiques qui ne sont soutenues par aucun élément de preuve tangible

(ibid., pp. 15-16). De plus, le Commissariat général constate qu’à votre connaissance, vous ne faites pas

l’objet de poursuites judiciaires en Turquie (ibid., p. 5).

Au vu de tous ces éléments, le Commissariat général considère que vous ne pouvez vous prévaloir d’un

engagement avéré et consistant tel qu’il induirait une visibilité auprès des autorités turques ou d’une

activité politique réelle ou imputée vous identifiant, auprès desdites autorités, comme ayant la qualité

d’opposant politique. Ce faisant, vous n’avez pas démontré qu’il existe dans votre chef une crainte fondée

de persécutions au sens de la Convention ou un risque réel d’être exposé à des atteintes graves au sens

de la définition de la protection subsidiaire en raison de votre profil politique et de vos activités militantes

en Belgique.

Ensuite, en ce qui concerne votre frère Y.B., vous affirmez qu’il a été condamné à une peine de sept ans

de prison et que cette condamnation a été confirmée par la Cour de cassation au cours de l’année 2019.

Selon vous, votre frère a été condamné pour propagande de l’organisation terroriste parce qu’il a participé

à des manifestations de soutien à la ville de Kobané en octobre 2014, qu’il se serait opposé aux forces

de sécurité dans l’exercice de leur travail, qu’il aurait causé des dommages aux biens publics et qu’il aurait

été en possession d’une arme (entretien personnel du 27 janvier 2021, p. 6). Vous ignorez si votre frère

est détenu car vous n’avez plus de contact avec lui depuis qu’il a pris la fuite après avoir été condamné

(ibid., pp. 6-7). Vous indiquez que la condamnation de votre frère peut constituer un danger pour vous car

vous êtes insoumis ainsi qu’en raison de vos activités politiques en Belgique (ibid., p. 7). Néanmoins, alors

que cela vous a été demandé expressément au cours de votre entretien personnel, vous n’avez pas remis

de document permettant d’attester de la confirmation de la condamnation de votre frère par la Cour de

Cassation (ibid., pp. 6-7 et 16). Partant, le Commissariat général relève qu’aucun nouvel élément en lien

avec la situation judiciaire de votre frère n’a été présenté dans le cadre de votre deuxième demande de

protection internationale et que la crainte que vous invoquez en lien avec cet élément n’est donc pas plus

étayée que lors de votre première demande. Or, à ce sujet, le Conseil a statué dans son arrêt n° 228 682

qu’il n’apercevait aucun fondement consistant et actuel à vos propres craintes en lien avec les

antécédents de votre frère. Le fait que vous réitériez cette crainte sans apporter de nouvel élément pour

l’appuyer n’augmente pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut

de protection internationale.
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Enfin, vous déclarez craindre d’être arrêté parce que vous n’avez pas rempli vos obligations militaires, ou

alors, craindre d’être tué lors de l’accomplissement de votre service militaire et que votre assassinat soit

maquillé en suicide (Déclaration demande ultérieure et entretien personnel du 27 janvier 2021, pp. 4-5).

Pour attester de votre statut d’insoumis, vous remettez un document remis à vos parents à la fin de l’année

2017 qui indique que vous êtes recherché car vous êtes considéré comme un insoumis. Vous soumettez

à nouveau le document d’exemption de votre service militaire jusqu’au 30 septembre 2015. La clé USB

que vous déposez contient une vidéo dans laquelle vous expliquez votre situation militaire. Vous remettez

aussi des captures d’écran récentes provenant du site e-DEVLET qui indiquent que vous devez vous

présenter le plus vite possible au bureau du service militaire pour effectuer votre service militaire. Enfin,

vous remettez un courrier de votre avocat en Turquie qui reprend les raisons pour lesquelles vous ne

voulez pas faire votre service militaire et qui ajoute que l’état turc ne reconnait pas les objecteurs de

conscience (entretien personnel du 27 janvier 2021, pp. 5 et 10 et farde « Documents », n° 2 et 5-8). Au

vu des documents déposés, le Commissariat général ne remet en cause votre statut d’insoumis et le fait

que vous êtes recherché par vos autorités nationales pour cette raison.

Dès lors, invité à expliquer pour quelle raison vous refusez de remplir, comme tout citoyen turc majeur de

sexe masculin, vos obligations militaires, vous expliquez votre refus par le fait que l’état turc occupe le

Kurdistan et a tué des milliers de Kurdes au cours de son histoire. Vous ajoutez que l’état considère les

Kurdes comme des traîtres à la patrie, que des milliers de Kurdes alévis ont été tués au cours de leur

service militaire et que les autorités ont maquillé ces assassinats en suicides. Vous ajoutez qu’étant de

confession alévie, vous ne pouvez moralement pas tuer ou être tué. Vous estimez que vous ne pourriez

bénéficier d’un procès équitable si vous étiez jugé pour votre insoumission. Vous déclarez enfin qu’un de

vos oncles a gardé des séquelles psychologiques suite à des tortures subies pendant son service militaire

et qu’un de vos amis a aussi souffert des problèmes psychologiques suite à son passage dans l’armée

(entretien personnel du 12 juillet 2017, pp. 22-23 et entretien personnel du 27 janvier 2021, pp. 10-13).

Vous déposez des articles de presse relatant des décès suspects de conscrits kurdes durant leur service

militaire (farde «Documents », n° 9).

Néanmoins, comme il le sera développé ci-dessous, le Commissariat général estime que les raisons que

vous mettez en avant pour expliquer votre refus de vous acquitter de votre service militaire ne peuvent,

en aucun cas, s’apparenter à une objection de conscience.

Tout d’abord, votre méconnaissance quant aux modalités pratiques d’exécution du service militaire et aux

possibilités d’éviter de remplir ce devoir ne permet par ailleurs pas de croire que votre refus d’effectuer ce

service militaire soit mû par une quelconque objection de conscience. Invité en effet à parler de la manière

dont se déroule actuellement le service militaire en Turquie, vous déclarez l’ignorer parce que vous êtes

en Belgique depuis cinq ans. Aussi, interrogé sur les possibilités légales de racheter votre service militaire,

et dont il sera fait mention ci-dessous, vous déclarez que vous n’êtes pas au courant de cela. Le

Commissariat général estime que si vous étiez si farouchement opposé à l’idée de faire votre service

militaire au motif que l’état turc a tué des Kurdes au cour de son histoire, vous vous seriez renseigné afin

de savoir s’il existait des possibilités d’échapper à cette situation. Partant, ces éléments ne permettent

pas d’identifier une quelconque volonté morale ou de conscience qui vous pousserait à vouloir refuser

d’effectuer le service militaire et ils ne permettent pas de vous considérer comme étant un objecteur de

conscience.

De plus, alors que vous dites que votre conviction religieuse vous empêche d’envisager de tuer ou d’être

tué, vous vous présentez également comme étant un sympathisant du PKK (entretien personnel du 12

juillet 2017, pp. 5-9 et entretien personnel du 27 janvier 2021, pp. 5 et 10-11). Le Commissariat général

estime qu’il est totalement incohérent de vous entendre affirmer, d’une part, être moralement contre le fait

de tuer et d’être tué et de l’autre, soutenir le PKK, un groupe considéré comme terroriste par l’Union

européenne.

Le Commissariat général considère également que rien n’indique que vous pourriez courir le risque de

devoir tuer ou d’être tué pendant l’accomplissement de votre service militaire, que ce soit en raison de

conflits armés ou de décès suspects. En effet, les informations objectives dont dispose le Commissariat

général (farde « Informations pays », n° 1 : « COI Focus – Turquie : Le service militaire »), stipulent que

l’attribution du lieu où un conscrit doit accomplir son service militaire est effectuée de façon aléatoire, à

savoir, par ordinateur. Ce faisant, on ne tient nullement compte de l’appartenance ethnique des

intéressés. S’il est interdit d’accomplir son service militaire dans sa ville natale, cela ne signifie pas qu’un

conscrit, qu’il soit d’origine kurde ou non, ne puisse être stationné dans le sud-est du pays.
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A la fin des années 2000, de nombreuses critiques se sont fait entendre dans les médias turcs sur le fait

que la Turquie ne disposait pas d’une armée de métier composée de professionnels et que la lutte contre

le PKK reposait trop souvent sur des soldats inexpérimentés. C’est la raison pour laquelle, depuis une

dizaine d’années, les autorités turques se sont attelées à une réforme de leur armée. Celle-ci a été

professionnalisée. Des brigades de commandos professionnelles ont été créées et des soldats de métier

ont été affectés à des lieux militaires stratégiques. Le raccourcissement du service militaire de quinze à

douze mois, mesure entrée en vigueur en 2014, constitue une évolution qui s’inscrit dans le cadre de cette

professionnalisation. Aujourd’hui, la professionnalisation de l’armée turque se poursuit et devenir une

armée de professionnels est une priorité absolue pour l’armée dans les années à venir.

Il ressort des sources consultées, lesquelles couvrent la situation post coup d’Etat avorté du 15 juillet

2016, que ce sont des professionnels (à savoir, essentiellement des brigades de commandos) qui sont

affectés aux opérations offensives et à la lutte armée contre le PKK. Les conscrits ne font pas partie de

leurs rangs. S’il est vrai que des conscrits sont toujours stationnés dans le sud-est de la Turquie, ils sont

affectés, quant à eux, à des tâches défensives et servent dans des bases militaires, à des postes frontières

et à des postes d’observation de la gendarmerie. Le risque encouru dans ce cadre est directement

proportionnel à l’intensité des attaques menées par le PKK.

Quant aux discriminations dont vous risqueriez de faire l’objet lors de l’accomplissement de votre service

militaire, il importe de souligner que les informations objectives dont dispose le Commissariat général

stipulent quant à elles que la situation a évolué ces dernières années, en ce compris depuis la tentative

du coup d’Etat du 15 juillet 2016.

Si des cas de discriminations peuvent encore survenir à l’heure actuelle, ils sont exceptionnels, ils sont le

fait de comportements individuels et ils ne sont aucunement tolérés par la hiérarchie militaire, laquelle

punit les auteurs de tels agissements dès qu’elle en a connaissance.

Il n’est donc pas question, de manière générale, de discriminations systématiques à l’égard des kurdes

au sein de l’armée turque.

Plusieurs sources indiquent que les kurdes ne sont pas discriminés par l’autorité militaire et sont traités

par leurs commandants de la même manière que les autres conscrits. Notons que des milliers de kurdes

accomplissent chaque année leur service militaire sans rencontrer le moindre problème et que certains

choisissent même de faire carrière au sein de l’armée. On trouve des kurdes à tous les niveaux de la

structure de commandement, y compris dans l’état-major.

Relevons aussi qu’aucune source récente, parmi les nombreuses sources consultées, ne fait état de

problèmes concernant les kurdes dans le cadre du service militaire, que ce soit depuis la reprise des

combats entre les autorités turques et les militants kurdes durant l’été 2015 ou depuis la tentative du coup

d’Etat du 15 juillet 2016, ce qui n’aurait pas été le cas si les discriminations à l’égard des conscrits kurdes

avaient augmenté de manière significative.

Fin 2012, le nombre élevé de suicides au sein de l’armée turque a fait grand bruit dans l’opinion publique.

L’indignation à ce sujet s’est manifestée après la parution, en octobre 2012, d’un rapport rédigé par

l’organisation de défense des conscrits Askerhaklari (Rights of Conscripts Initiative), qui a récolté, pendant

une année, des plaintes de conscrits. Si la majorité de ces plaintes concernent des années récentes,

d’autres se rapportent à des mauvais traitements bien plus anciens (la plainte la plus ancienne remonte

à 1946). Il ressort de l’analyse de ces plaintes que 48% d’entre elles concernent des humiliations, 39%

des coups et blessures, 16% l’exécution forcée de lourdes tâches physiques, 13% des menaces, 9% des

sanctions disproportionnées, 5% l’exécution de tâches sans rapport avec le service militaire (comme faire

la cuisine), 4% des privations de sommeil et enfin 4% du harcèlement. Pour ce qui est de la localisation

des faits, on constate que la grande majorité des plaintes se rapporte au service militaire à Ankara.

Viennent ensuite Chypre, Izmir, Istanbul et Canakkale. Par comparaison avec Ankara et Chypre, il y a eu

nettement moins de plaintes concernant le service militaire dans le sud-est de la Turquie.

D’après T.s I., qui a fondé l’organisation Askerhaklari suite à son service militaire en 2011, de nombreux

suicides résultent du harcèlement subi au sein de l’armée. Ce traitement est propre à la « culture » de

l’armée. D’après le rapport d’Askerhaklari, quelque 2.200 conscrits se sont suicidés au cours de ces 22

dernières années, soit depuis 1990.
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Cette question des suicides doit être replacée dans le cadre global du nombre de militaires en fonction.

Début 2015, l’état-major général de l’armée a publié des chiffres précis relatifs au nombre de ses effectifs.

L’armée compte 636.644 hommes, dont 226.465 professionnels et 410.719 conscrits.

Il importe de souligner à ce sujet que diverses initiatives en la matière ont vu le jour ces dernières années

et que, depuis, le nombre de suicides n’a cessé de diminuer, en ce compris depuis la tentative de coup

d’Etat du 15 juillet 2016.

Dès lors, au vu du nombre de conscrits appelés à effectuer leur service militaire chaque année, ces

chiffres ne permettent pas d’attester la systématicité de l’application de tels mauvais traitements dans le

chef de tous les conscrits. De plus, vous n’êtes pas mentionné dans ces articles et ils ne permettent donc

pas de démontrer que vous pourriez être personnellement visés durant l’accomplissement de votre

service militaire.

Enfin, si seules deux parmi les nombreuses sources consultées font mention d’un taux de suicide plus

élevé auprès des conscrits kurdes, cette information n’énerve en rien le constat qui précède. Il en va de

même pour les articles de presse que vous déposez et qui font état, au sein des conscrits kurdes, de

certains décès ou suicides suspects et auxquelles vous faites allusion lors de votre entretien (farde «

Documents », n° 9 et entretien personnel du 27 janvier 2021, p. 13). En effet, vu le nombre relativement

restreint de suicides commis au cours du service militaire au regard du nombre total de conscrits amenés

à l’effectuer chaque année, toutes origines ethniques confondues, on ne peut pas en conclure que tout

conscrit kurde pourrait avoir une crainte fondée liée à l’accomplissement de son service militaire du seul

fait de son appartenance ethnique.

Le Commissariat général rappelle, à propos de l’insoumission, que le « Guide des procédures et critères

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 » stipule, dans son

chapitre V, que « la crainte de poursuites et d'un châtiment pour désertion ou insoumission ne peut servir

de base à l'octroi du statut de réfugié que s'il est démontré que le demandeur se verrait infliger, pour

l'infraction militaire commise, une peine d'une sévérité disproportionnée du fait de sa race, de sa religion,

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques ».

Or, il convient de relever que, dans le cas d’espèce, vous n’avez pu démontrer que pareille peine pourrait

vous être infligée.

Au vu de tous les éléments qui figurent dans votre dossier administratif, il ne nous est pas permis non

plus de considérer que votre insoumission peut s'apparenter à une forme d'objection de conscience mue

par des convictions politiques ni que les autorités turques pourraient vous imputer de telles convictions.

De plus, il ressort des informations objectives récoltées par le CGRA qu’une nouvelle loi a été adoptée en

Turquie le 25 juin 2019, laquelle raccourcit le service militaire de douze à six mois pour les soldats. Cette

même loi permet à présent un possibilité permanente de rachat du service militaire. Dorénavant, après

un mois de formation militaire obligatoire, les conscrits ont la possibilité d’être exemptés des cinq mois

suivants contre le paiement de 31.000 LT (soit 4.700 €).

Il appert à la lecture de ces mêmes informations que, si les insoumis sont signalés en Turquie (notamment

via le système du GBTS ou General Information Gathering System), ils ne sont ni recherchés ni poursuivis

de façon active par les autorités turques.

Enfin, si les insoumis peuvent faire l’objet de poursuites judiciaires, celles-ci ne consistent en pratique

qu’en des amendes administratives et non en des peines de prison.

Ces changements s’inscrivent, depuis une dizaine d’années maintenant, dans la volonté continue des

autorités de professionnaliser l’armée turque et d’en réduire le nombre de conscrits.

Ces informations contredisent vos propos selon lesquels vous risquez d’être arrêté et emprisonné pour

plusieurs années en raison de votre refus d’effectuer votre service militaire (entretien personnel du 27

janvier 2021, pp. 10-13).
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Au vu de ce qui précède, votre crainte en cas de retour en Turquie en raison de votre insoumission ne

peut pas être tenue pour établie et il n’est pas permis de conclure, dans votre chef, à l’existence d’un

risque réel d’encourir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, b) de la Loi du 15 décembre 1980

sur les étrangers.

Enfin, les différents documents académiques que vous déposez concernent des éléments qui ne sont pas

remis en question par le Commissariat général, à savoir les études et les formations que vous avez suivies

en Turquie et en Belgique (farde « Documents », n° 10).

Vous n’invoquez pas d’autre crainte à la base de votre seconde demande de protection internationale.

Relevons encore que, si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 22 mars 2021, vous n’avez, au

terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur les

étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme

réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le Commissariat

général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu

conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

II.1. La compétence

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr.,

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).
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2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »).

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « de même que la

violation des dispositions sur la motivation formelle des actes administratifs telles que contenus dans les

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la

violation des droits de présenter ses moyens ».

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, « d’annuler la décision et renvoyer au

CGRA pour instruction » (requête, page 10).

IV. Les rétroactes de la demande d’asile

4.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 11 octobre 2016, qui a fait l’objet le 31 août 2017 d’une décision de la partie défenderesse lui refusant

la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil

dans son arrêt n° 228 682 du 12 novembre 2019.

4.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 7

septembre 2020 qui a fait l’objet le 30 mars 2021 d’une décision de la partie défenderesse concluant à

l’irrecevabilité de la demande de protection internationale ultérieure. Il s’agit de l’acte attaqué.

En date du 10 avril 2021, un recours a été introduit que la décision attaquée. À l’audience du 12 octobre

2021, la partie requérante a déposé de nouveaux documents dans une langue autre que celle de la

procédure.
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Un arrêt interlocutoire a été rendu par le Conseil, le 11 janvier 2022 en application de l’article 39/62 de la

loi du 15 décembre 1980 dans le but d’obtenir de la partie requérante une traduction de ces deux

documents déposés dans une langue que celle de la procédure. Aucune suite n’a été réservée à cette

ordonnance par la partie requérante.

Une ordonnance du 31 mars 2022 a été rendue convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2022.

V. Le dépôt d’éléments nouveaux

5.1. Lors de l’audience du 12 octobre 2021, la partie requérante dépose, par le biais d’une note

complémentaire, de nouveaux documents, à savoir un document intitulé selon la partie requérante

« jugement rendu en date du 16 mars 2021 condamnant le frère du requérant » ainsi qu’un autre

document intitulé selon la partie requérante « un message quant à sa recherche » attestation du 18 février

2021.

5.2. Le 22 avril 2022, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note

complémentaire, de nouveaux documents intitulés COI Focus – Turquie – Les alévis : situation actuelle,

du 6 décembre 2019 ; COI Focus – Turquie – Le service militaire, du 25 août 2021.

5.3. Lors de l’audience du 26 avril 2022, la partie requérante dépose, par le biais d’une note

complémentaire, un nouveau document, à savoir une attestation du 18 février 2022 du Commissariat

général aux réfugiés concernant le statut de réfugié du frère du requérant.

5.4. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa

2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

VI. Appréciation

6.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article

51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments

ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande

recevable. »

6.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par la partie requérante, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15 décembre

1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

6.3. La partie défenderesse considère que les nouveaux documents que la partie requérante présente

dans le cadre de sa nouvelle demande de protection internationale n’augmentent pas de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

6.4. D’emblée, le Conseil constate que lors de l’audience du 26 avril 2022, le requérant a déposé

l’attestation du 18 février 2022 du Commissariat général aux réfugiés portant sur la reconnaissance de la

qualité de réfugié à son frère (B.Y.) qui se trouve en Belgique. Le Conseil rappelle à cet égard que le

requérant a déclaré que son frère a été condamné à une peine de sept ans de prison et que cette

condamnation a été confirmée par la Cour de Cassation lors de l’année 2019. Il constate encore que le

requérant a déclaré que son frère a été condamné pour propagande de l’organisation terroriste par les

autorités turques en raison de sa participation à diverses manifestations dans la ville de Kobané en 2014.
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Il relève par ailleurs que le requérant a insisté lors de ses deux demandes que la condamnation de son

frère constituait un danger pour lui en raison de sa situation d’insoumis et de ses activités politiques au

Royaume. Le Conseil constate encore que lors de son entretien, le requérant a indiqué ne plus être en

contact avec son frère ni n’avoir de ses nouvelles depuis qu’il a pris la fuite après avoir été condamné par

les autorités turques (dossier administratif/ farde deuxième demande/ pièce 6/ pages 6 et 7).

Dès lors que ce document apparait comme central pour l’évaluation du cas d’espèce, le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de l’acte attaqué sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires, pour lesquelles il ne dispose, toutefois, d’aucune compétence.

6.5. Au surplus, le Conseil constate qu’alors qu’un arrêt interlocutoire pris par le Conseil le 11 janvier 2022

en application de l’article 39/62 de la loi du 15 décembre 1980, a été adressé à la partie requérante en lui

demandant de transmettre, dans un délai d’un mois à compter de la notification, la traduction des

documents rédigés en Turc déposés à l’audience du 12 octobre 2021, il observe que la partie requérante

n’y a réservé aucune suite. Or, comme le Conseil le constatait déjà dans son arrêt, ces documents ont

été déposés par le requérant dans le but d’établir la confirmation de la condamnation de son frère par la

Cour de Cassation turque à sept ans de prison et la crainte que le requérant soutient nourrir en raison

des problèmes judiciaires de son frère. Le Conseil constate qu’à ce stade-ci, il reste dans l’incapacité

d’apprécier de manière utile la portée de ces documents qui ne sont toujours pas traduits malgré

l’invitation qui a été adressée au conseil du requérant.

6.6. En conséquence, conformément aux prescriptions des articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2,

de la loi du 15 décembre 1980, précitée, le Conseil estime qu’il convient d’annuler la décision querellée

et de renvoyer l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (en ce sens également :

exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du contentieux des étrangers,

exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95, 96).

6.7. Le Conseil précise qu’en l’occurrence, les mesures d’instruction complémentaires dévolues à la partie

défenderesse devront, au minimum, porter sur les nouveaux documents que le requérant a produit. Le

Conseil souligne que lesdites mesures d’instruction n’occultent en rien le fait qu’il demeure incomber

également au requérant de contribuer à l’établissement des faits et à la meilleure évaluation possible du

bien-fondé de sa demande de protection internationale.

VII. Dépens

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 30 mars 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


